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 Décision 2012/0142
JO L 071 09.03.2012, p. 0001

Commission économique pour l'Europe des Nations unies (CEE-
ONU): homologation des véhicules; adhésion au règlement n° 29

  2011/0191(NLE) - 04/01/2012 - Rapport déposé de la commission, 1ère lecture/lecture unique

La commission du commerce international a adopté à l’unanimité la recommandation de Vital MOREIRA (S&D, PT) portant sur le projet de décision du
Conseil relative à l'adhésion de l'Union européenne au règlement n° 29 de la Commission économique pour l'Europe des Nations unies sur les
prescriptions uniformes relatives à la réception des véhicules en ce qui concerne la protection des occupants de la cabine d'un véhicule utilitaire.

La commission parlementaire recommande que le Parlement européen donne son approbation au projet de décision du Conseil dans la mesure où ce
règlement CEE–ONU ouvrira la voie à l'application des mêmes normes dans de nombreux pays, en supprimant les lourdeurs administratives et en
permettant aux entreprises européennes d'affronter plus aisément la concurrence et de conquérir de nouveaux marchés.

Commission économique pour l'Europe des Nations unies (CEE-
ONU): homologation des véhicules; adhésion au règlement n° 29

  2011/0191(NLE) - 19/01/2012 - Texte adopté du Parlement, 1ère lecture/lecture unique

Le Parlement européen a adopté par 628 voix pour, 1 voix contre et 10 abstentions, une résolution législative sur le projet de décision du Conseil
relative à l'adhésion de l'Union européenne au règlement n° 29 de la Commission économique pour l'Europe des Nations unies sur les prescriptions
uniformes relatives à la réception des véhicules en ce qui concerne la protection des occupants de la cabine d'un véhicule utilitaire.

Le Parlement donne son approbation au projet de décision du Conseil.

Commission économique pour l'Europe des Nations unies (CEE-
ONU): homologation des véhicules; adhésion au règlement n° 29

  2011/0191(NLE) - 14/02/2012 - Acte final

OBJECTIF: adopter au nom de l'Union européenne, le règlement n° 29 de la Commission économique pour l'Europe des Nations unies sur les
prescriptions uniformes relatives à l'homologation des véhicules en ce qui concerne la protection des occupants de la cabine d'un véhicule utilitaire.
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https://connectfolx.europarl.europa.eu/connefof/app/exp/COM(2011)0442
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http://ec.europa.eu/prelex/liste_resultats.cfm?CL=en&ReqId=0&DocType=NLE&DocYear=2011&DocNum=0191
https://eur-lex.europa.eu/smartapi/cgi/sga_doc?smartapi!celexplus!prod!CELEXnumdoc&lg=EN&numdoc=32012D0142
https://eur-lex.europa.eu/oj/daily-view/L-series/default.html?&ojDate=09032012


ACTE LÉGISLATIF : Décision 2012/142/UE du Conseil relative à l’adhésion de l’Union européenne au règlement n° 29 de la Commission économique
pour l’Europe des Nations unies sur les prescriptions uniformes relatives à la réception des véhicules en ce qui concerne la protection des occupants
de la cabine d’un véhicule utilitaire.

CONTEXTE : les exigences uniformisées du règlement n° 29 de la Commission économique pour l'Europe des Nations unies sur les prescriptions
uniformes relatives à la réception des véhicules en ce qui concerne la protection des occupants de la cabine d'un véhicule utilitaire (règlement CE
/ONU n° 29) visent à éliminer les entraves techniques au commerce des véhicules à moteur entre les parties contractantes à l'accord révisé de 1958,
tout en garantissant un degré de sécurité élevé aux occupants des véhicules.

Le jour de son adhésion à l'accord révisé de 1958, l'Union a adhéré à un nombre limité de règlements CEE/NU énumérés dans l'annexe II de la
décision 97/836/CE ; le règlement CEE/NU n° 29 n'en faisait pas partie.

Vu les modifications apportées entre-temps au règlement CEE/NU n° 29 et au  du Parlement et du Conseil concernant lesrèglement (CE) n° 661/2009
prescriptions pour l'homologation relatives à la sécurité générale des véhicules à moteur, de leurs remorques et des systèmes, composants et entités
techniques distinctes qui leur sont destinés, en vertu desquels l'Union doit tenir compte du règlement CEE/NU n° 29, ledit règlement CEE/NU devrait

.faire partie du système de réception par type de l'UE pour les véhicules à moteur

CONTENU : avec la présente décision, le règlement n° 29 de la Commission économique pour l'Europe des Nations unies sur les prescriptions
uniformes relatives à la réception des véhicules en ce qui concerne la protection des occupants de la cabine d'un véhicule utilitaire est approuvé au
nom de l'Union européenne.

Le règlement CEE-NU fera donc partie intégrante du système de réception par type de l'UE des véhicules à moteur.

ENTRÉE EN VIGUEUR : la décision entre en vigueur le 10.03.2012.

Commission économique pour l'Europe des Nations unies (CEE-
ONU): homologation des véhicules; adhésion au règlement n° 29

  2011/0191(NLE) - 18/07/2011 - Proposition législative initiale

OBJECTIF: adopter au nom de l’Union européenne, le règlement n° 29 de la Commission économique pour l’Europe des Nations unies sur les
prescriptions uniformes relatives à l’homologation des véhicules en ce qui concerne la protection des occupants de la cabine d’un véhicule utilitaire.

ACTE PROPOSÉ : Décision du Conseil.

ANALYSE D’IMPACT : aucune analyse d'impact n'a été réalisée.

CONTENU : la présente proposition vise uniquement à adopter, au nom de l’UE, les prescriptions uniformisées du règlement n° 29 de la Commission
économique pour l’Europe des Nations unies relatives à l’homologation des véhicules en ce qui concerne la protection des occupants de la cabine d’un
véhicule utilitaire.

INCIDENCE BUDGÉTAIRE : la proposition n'a pas d'incidence sur le budget de l'UE.

Commission économique pour l'Europe des Nations unies (CEE-
ONU): homologation des véhicules; adhésion au règlement n° 29

  2011/0191(NLE) - 20/09/2011 - Document de base législatif

OBJECTIF: adopter au nom de l’Union européenne, le règlement n° 29 de la Commission économique pour l’Europe des Nations unies sur les
prescriptions uniformes relatives à l’homologation des véhicules en ce qui concerne la protection des occupants de la cabine d’un véhicule utilitaire.

ACTE PROPOSÉ : Décision du Conseil.

CONTEXTE : les exigences uniformisées du règlement n° 29 de la Commission économique pour l'Europe des Nations unies sur les prescriptions
uniformes relatives à la réception des véhicules en ce qui concerne la protection des occupants de la cabine d'un véhicule utilitaire (règlement CE
/ONU n° 29) visent à éliminer les entraves techniques au commerce des véhicules à moteur entre les parties contractantes à l'accord révisé de 1958,
tout en garantissant un degré de sécurité élevé aux occupants des véhicules.

Le jour de son adhésion à l'accord révisé de 1958, l'Union a adhéré à un nombre limité de règlements CEE/NU énumérés dans l'annexe II de la
décision 97/836/CE ; le règlement CEE/NU n° 29 n'en faisait pas partie.

Vu les modifications apportées entre-temps au règlement CEE/NU n° 29 et au  du Parlement et du Conseil concernant lesrèglement (CE) n° 661/2009
prescriptions pour l'homologation relatives à la sécurité générale des véhicules à moteur, de leurs remorques et des systèmes, composants et entités
techniques distinctes qui leur sont destinés, en vertu desquels l'Union doit tenir compte du règlement CEE/NU n° 29, ledit règlement CEE/NU devrait

.faire partie du système de réception par type de l'UE pour les véhicules à moteur

C’est l’objet de la présente proposition.

http://www.europarl.europa.eu/oeil/FindByProcnum.do?lang=fr&procnum=COD/2008/0100
http://www.europarl.europa.eu/oeil/FindByProcnum.do?lang=fr&procnum=COD/2008/0100


ANALYSE D’IMPACT : aucune analyse d'impact n'a été réalisée.

BASE JURIDIQUE : traité sur le fonctionnement de l'Union européenne (TFUE).

CONTENU : avec la présente proposition de décision, le règlement n° 29 de la Commission économique pour l'Europe des Nations unies sur les
prescriptions uniformes relatives à la réception des véhicules en ce qui concerne la protection des occupants de la cabine d'un véhicule utilitaire est
approuvé au nom de l’Union européenne.

Ledit règlement fera partie intégrante, dès son adoption, du système de réception par type de l'UE pour les véhicules à moteur.

INCIDENCE BUDGÉTAIRE : la proposition n'a pas d'incidence sur le budget de l'UE.
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